
Flyer des bourses pour l'Ecole des Beaux Arts
du Genevois

La Ville d'Annemasse propose une aide financière sous forme de bourse aux jeunes annemassiens âgés de moins de 18
ans inscrits à l'Ecole des Beaux-Arts du Genevois.

Ecole des Beaux-Arts du Genevois
La Ville propose une aide financière (sous conditions de ressources) aux jeunes annemassiens âgés de

moins de 18 ans inscrits à l’École des Beaux-Arts du Genevois.

Téléchargez le formulaire de demande de bourse
Consultez les modalités d'attribution des bourses
Consultez le réglement d'attribution des bourses

MAIRIE D'ANNEMASSE
BP 530
74107 Annemasse cedex

 04 50 95 07 00

HORAIRES :
Du Lundi au Vendredi :
9h > 12h & 13h30 > 17h

.https://www.annemasse.fr/demarches/particulier/extra-scolaire/aides-financieres/ecole-des-beaux-arts-du-
genevois
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